
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/.

^ {/

H

1.0

l.l

1.25

|5
"'"^^

If e^

12.5

2.2

2.0

1.8

J4 iiiiiiô.

^
"^m

o>^
71

.%. -^

M' "^ >

7

^r

Photographie

Sciences
Corporation

33 WIST MAIN STRHT
WIBSTIR.N.Y M5B0

(716) i/i^soa



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICIVIH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductiors historiques



iaohnical and Bibliographie Notas/Notes techniquas et bibliographiquas

The Instjtuta has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Featuras of this

copv which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in tha

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.

D Coloured covers/

Couverture de couleur

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qu- sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

T

Coloured pages/
Pages de couleur

T
P
o
fi

I I

Covers damaged/

C

D
D
D
D

D

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le tititre de couverture manque

I

I

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur ji.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matarial/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de t'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenaver possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Pages damaged/
Pages endommagées

D

D
D

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

E Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piqu(piquées

E Pages detached/
Pages détachées

0Showthrough/
Transparence

Quality of print

Qualité inégale

varies/

négale de l'impression

r~~\ Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues. etc.. hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc.. cnt été filmées é nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

b
tl

ti

o
fi

si

o

Tl

v«

M
di

•r

b(

rit

ra

D Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires

This item it filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X



The copy film«d h«ra has b««n r«produc«d thanks
to tha ganarosity of :

McLennan Library

McGill University

Montréal

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poaaibla conaidaring tha condition and iagibility

of tho originai copy and in Icaaping with tha
filming contract apacificationa.

L'axampiaira filmé fut raproduit grflca à la

généroaité da:

McLennan Library

McGill Univeriity

Montréal

Laa imaga» «uivantaa ont été raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axampiaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Originai copiaa in printad papar eovara ara fiimad

baginning with tha front eovar and anding on
tha last paga with a printad or iiluatratad impraa-

aion, or tha back covar whan appropriata. Ail

othar originai copiaa ara fiimad baginning on tha

firat paga with a printad or iiluatratad impraa-
aion, and anding on tha laat paga with a printad

or iiluatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha
ahail contain tha symbol —^-(maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol V (maaning "ENO").
whichavar appliaa.

Laa axampiairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat Impriméa aont filméa an commençant
par la pramiar plat at an terminant aoit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illuatration. soit par la «econd
plat, selon le caa. Toua laa autrea axempieirea
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illuatration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dea symbolea suivante apparattra sur la

dernière image de chèque microfiche, selon le

cas: le symbole —»> signifie "A SUIVRE", le

symbole signifie "FIN".

Meps. plataa. charte, etc.. may be filmed at

différent réduction ratios. Thosa too large to be
entireiy included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hend corner, left to

right and top to bottom, aa many framee aa
required. The foiiowing diagrama illuatrate the
method:

Lea cartaa, planchas, tabieeux, etc., peuvent être

filméa è dee taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir

da l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de heut en baa, an prenent le nombre
d'imegea néceeecire. lltj diagrammea suivante
illuatrant la méthode.

1



»l

^Vf-f A T /^U

0^//^
^.

• i

k''*

fN^

ISOCIET^ ECCLESIASTlCtUË

ST. SE^jri;Eir^J%%tELISTE.

>^

»<#

J

•^ »

*• *•
.

^'

.«>



4^

•V
-"

-

V *'-



Wl" ** i jLl
iî iw mm»^mmit0m

*.

i

I ' — I

«ss®@

i BEdiliS
DE LA

SOCIETE ECCLESMSTIÇIUE

DE

ST. JEAJV L.'EVA]VGEL.ÎSTE.

* <

MOP

Filioli mei, non diligamu3 vcrbo, ncquc linguâ,* 8«d

opcre tt ventatc. St. Jean. I. cp. III. 18.

Village Vebartzch*

18S4.



« ."il I

r



mmÊmr"t'-<^ .' iWhÉNi i.,j
"

,^ilmiJ.ilw

JPRJECIS HiSTORiqim

DE l'Etablissement de la Société

Ecclésiastique du District de Montréal.

DEPUIS quelques années l'on entendait des

personnes exprimer le désir qu'il se formât dans
le District de Montréal une Association Ec-
clésiastique qui pût fournir à ses membres un
secours suffisant dans le cas d'infirmité, de mala-
die ou de vieillesse. L'on semblait désirer aussi

que celte Association fût à peu près dans le

pian de celle de St. Michel de Québec ; mais

avec des dilTérences dans les règles. Ce désir

etunt asisez général dans le District de Montréal

qui ne peut communiquer que difficilement avec

les autres Districts, et qui renferme d'ailleurs un

Clergé assez nombreux pour former seul une

association de ce genre, plusieurs des Prêtres de

St. Hyacinthe et des Paroisses circonvoisines

formèrent le projet de travailler à la formation

d'une telle Société. En conséquence il y eut en

Mai 1833 une assemblée Ecclésiastique à St.

Hyacinthe, dans laquelle on passa des résolutions

à cette fin, et où l'on proposa un premier projet

d'astiociation. L'assemblée s'y ajourna alors à

une nouvelle réunion qui devait avoir lieu au

presbytère, de St. Damase en juin, même année ;

les Piètres qui s'y trouvèrent se décidèrent

à former une Société Eclésiastlqucy que l'on

appellerait Société Eclésiastlque du district de

jiîoniréalt sous l'invocation de St. Jean l'Evan-

geliste, pour subvenir aux nécessités de se« mem-
bres. Ils nommèrent un comité pour rédiger les

règles de cette nouvellesociéié, ei chargèrent Mr
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Kd. Crevicr curé de St. Hyacinthe de convo-
juf r une assemblée générale des Prêtres du Dis-

trict, qui »e tint le 16 juillet 1833, au presbytère

de St. Joseph de Chambly, chez Messire Mi-
gneault, Curé du lieu.

Celte asseinbU'c fut nombreuse : on y prit en
coiiaidéiation les règles de la nouvelle Associa-

tion qui furent toutes agréées, à quelques modifica-

tions près. On pria alors M. Ed Crevier de
vouloir bien agir comme agent de la Société jus-

qu'il la formation complète de son administration.

L'assemblée se termina alors, et ceux qui dé.

sirèrent former partie ce la Société, souscrivirent

à ces règles.

La personne chargée de former l'adniinistra-

lion de la nouvelle Société, voyant que plusieurs

Prêtres, qui n'avaient pu assister à l'assemblée

générale, désiraient des amendemens aux règles

générales de la Société, et voyant que le nombre
des associés augmentait rapidement, crut qu'il

devenait nécessaire d'appeler totis les membres
de la Société à une assemblée générale, afin

qu'ils prissent en considération chacune des rè-

gles et qu'ils les modifiassent de manière à ies ren-

dre confornif>^ aux désirs d'un plus grand nombre.

Dans ces cil constances M. l'Agent convoqua par

une circulaire du 3 Juillet 1834 une assemblée

g'ïnérale qui so tint au presbytère de Ste. Margue-
rite de Blairfîndie, et qui fixa les règles telles que

suit.
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SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTiaUE

ntSTRICT BJE JflOJYTJRMlJiL.

ous

T/INVOCATION DE Sx. JeAN L'EVaNGELISTK,

pour

bUBVEIflR AUX NECESSITES DE SES MESlBREi.

PATRON
LE PREMIER DIGNITAIRE ECCLÉSIASTiaUE

RÉSIDANT DANS LE

DISTRICT DE MONTRÉAL.

Régies fondaraeuiales de la Sociéié tellesqu»

revisées et amendées dans une Assemblée

Générale de ses Membres, tenue au

Presbytère de Ste. Marguerite, le

Août 1834. 4

Fin àe la Art : le. La fin de la Société est de former

Scciété. un Capital suffisant pour subvenir aux besoins de
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ses membres nécessiteux. La Société agréera

néanmoins que l'assemblée annnucllc alloue aus-

si certaines sommes à d'autres prêtres en be-

soin.
- —

,q^p-éva. Art : 2e. Tout Prêtre approuvé du Diocèst^

tion. pourra devenir membre de la Société eu sg con-

formant à ses règles.

Tauxdtja Art : 3e. Le montant de la contribution au-

ron/ri6u-nuelle pour chacun des associé*, sera jusqu'à

iion. nouvelle disposition, de £2- 10- pour MM.
les Hauts-Dignitaires Ecclésiastiques, et MM

.

les Curés, et de ^1 - - pour MM. los Missi-

onnaires, Vicaires, Chapelains, Directeurs, Pro-

fesseurs, Procureurs de Collège Prêtres
;

et chacun des associés remettra le montant de

sa contribution entre les mains du trésorier de
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k Société, le 1er. d'Août de chaque année. (L«

premier payement daté du 1er. d'Août 1834.)

Chaque associé, lorsqu il aura appris la mort d'un

deg membres de la Société dira une messe basse

pour le repos de son âme.

.V;

Jidminis- Art; 4e. Les affaires de la Société <e régie-

traiion. ront dans des assemblées générales, qui se tien-

dront ordinairement le 1er. mercredi d'Août de

chaque année. lies Membres Distinctifs de i;i

Société seront le patron, un Agent principal, un

vice-Agent, un Trésorier, un vice-Trésorier, un

Secrétaire, un vice-Secrétaire. Ces six dc^rniers

membres (officiers) de la Société seront élus tous

les trois ans.

Patron. Art : 5e. La Société choisit pour «on Fatrou

le premier dignitaire Eclésiastique résidant daus
le District de Montréal et elle le prie de vouloir

bien lui accorder l'honneur de son patronage

\!

.,»* « ««-^
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Le Patron sera membre honoraire do la Société.

Il aura la préséance dans les assemblées, il pour-

ra connaître de toutes les affaires de la Société,

et aura droit de suffrage dans les délibérations.

. -«f»W

\i\

Igenls. Art : 6e. L'Agent principal de la Société con-

voquera les assemblées extraordinaires et assi-

gnera lo lieu des assemblées annuelles de la So-

ciété par une circulaire adressée à tous les mem-
)

bres ; il sij^nera les procédés de la Société, qui

seront entrés par le Secrétaire dans le livre de*

délibérations, ainsi que les autres papiers de la

Société, qui deviendront authentiques par la ai-

^(nature de l'Agent-Principal. Il sera chargé

e laire exécuter les règles de la Société. L'A-
^'•ent-Principal, dans les cas extraordinaires, est

autorisé, de l'avis du vice-Agent et du Secrétaire,

mais sous leur responsabilité, de tirer sur le tré-

sorier, ce qui sera purement nécessaire pour ks
besoins de ceux des membres de la Société, qui

se trouveraient infirmes, et nécessiteux durant le

cours de l'année. Ito Vice-Agent suppléera ^

l'Agent principal, quand il en sera besom.
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Trésori' Art : 7e, Le Trésorier principal recevra la

ers. contribution des associés, il sera obligé de tenir

un livre de recette et de dépense de tous les ar-

gents qu'il aura reçus ou qu'il aura eu ordre de la

I'
part de l'Agent de débourser pour les besoins de

' ' la société. Il sera chargé de demander aux As-

sociés le montant de leur contributionf lorsqu'ils

seront en retard de plus d'une année. Il recevra

leurs réponses, qu'il pourra au besoin mettre de-

vant l'assemblée. Le Vice-Trésorier aidera ou

rcnplacera le Trésorier principal, lorsqu'il devien-

dra nécessaire. .

ISicrêtai' Art*: 6e. Le Secrétaire principal tiendra les

ret, livres de la Société et y fera l'entrée de toutes

les résolutions et autres pièces qui concerneront

les affaires de la Société. Il préparera les pa-

piers iv<^cessaires pour la convocation des assem-
blées et pniir lc5 différentes informations à donner
aux membres de la Société. En toutes ces

charges le Vice<Secrétaire l'assistera ou lo rem-
placera au besoin.

Art. 9^ Les demandes poar secours pécuniai-

res seront faites à la Société par écrit et transmi-

»ea h l'Agent principal qui I0.3 mettra devant
rassemblée.

*ë
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OFFICIERS £LVS
A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DU 6 Août 1834. ..^

MM. Ed. Crevier Agent Général
Jo3. MiRcoux Vice-Agent
J. B. Bbdard Trésorier

Jos. Crevier Vice-Trésorier

J. C Prince Secrétaire

Th. Durocher Vice-Secrétaire.

LISTE DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ,

SUIVANT l'année DE LEUR AGGRKGATION.

/

*'>

1833.

Pierre M. Migneaiilt,

«Tes. Marcoux,
Ed. Crevier, "

Jacques Odelin,

Tii. Durocher,

Jos. Crevier,

J. C. Prince,

Eus. Durocher,

P. Lafrance,

C. Aubry,

F. X. Leclerc,

H. Tetrau,

H. L. Girouird,

G. Arsenault,

J. B. Bedard,

J. B. Bélanger,

Léon Vinett

Etienne Birs,

Pierre Menard,

Ant. Fisette,

F. X. Marcoux,

La. Marcoux.
J. M. Madrand,
L. M. Quintal,

Etienne Lavoie,

N. C. Plinguet,

Hect. Drolet,

L. 0. Deligny,

Th. Brassard,

Louis F. L'heureux,

Ls. Nau,
Dam. Ricard,

Bel. Ricard,

L. Barth. Bric">

M. Morip-
!834.

J. S. Raymond,
J. Z, Tirron,

Jos. II. Bélanger,

Prt. Brunet,

P. J. Delamothe,
A. C. Durocher,

Crod. Marchcsiseau.
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